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LE MOT DU PRÉSIDENT  

 

Chasseresses, Chasseurs 

La Commission Départementale de la Chasse a validé le 6 décembre dernier le projet de Plan 

de Gestion Cynégétique proposé par votre Fédération. Ce plan qui porte sur les espèces « tangue » et 

lièvre » pour une durée de 3 ans, a pour but de créer les conditions de gestion réelle de ces 2 espèces 

menac®es aujourdôhui par un braconnage intensif, un mode de  chasse à modifier  et une 

commercialisation galopante. 

Cette gestion passe, nous le r®p®tons depuis plusieurs ann®es par le renseignement dôun carnet 

de prélèvement mais surtout par son retour à votre Fédération qui pourra en exploiter les données. 

Ce retour, aujourdôhui ¨ peine 10% des carnets distribu®s, devient OBLIGATOIRE et ouvre 

une voie nouvelle dans la défense de nos gibiers et de leurs habitats. Nous ne pouvons plus chasser 

comme autrefois et devons rendre compte de ce que nous prélevons dans la nature. Cela se fait depuis 

plus de 40 ans en métropole pour toutes les espèces avec de surcroit baguage des animaux et 

limitation des prélèvements. Nous nôen sommes pas encore l¨ car nous devons gagner aussi la bataille 

anti braconnage. Cette bataille nous la gagnerons ensemble en persuadant les bracos quôils mettent 

lôespèce en danger, en persuadant les consommateurs de nôen prendre que pendant la bonne période, 

en sollicitant les forces de police lorsque vous constatez des actes délictueux. 

La BNOI a reconstitué ses effectifs et devrait pouvoir honorer ses missions plus fréquemment. 

Saluons par la m°me occasion lôarriv®e de M. ROZET, nouveau responsable de la BNOI et qui 

a pris le problème du braconnage à bras le corps. 

Nous devons aussi nous interroger sur nos pratiques de chasse pour que la passion reste la 

seule motivation qui nous fasse nous lever très tôt, courir les bois et les cannes, voir des animaux 

sauvages plus beaux les uns que les autres, entendre et admirer nos chiens et partager ces moments 

avec amis et compères. Puisse 2018 marquer une nouvelle ère dans la prise de conscience de ce 

merveilleux privilège  que nous avons de chasser. 

Je vous souhaite ¨ tous une belle ann®e 2018 de chasse et de passion assortie dôune solide 

santé. 
          A. TEYSSEDRE 

            

LA FEDERATION DES CHASSEURS DE LA REUNION, 

 SON CONSEIL DôADMINISTRATION ET SES EMPLOYES VOUS SOUHAITENT 

UNE TRES HEUREUSE ANNEE 2018 

LA LETTRE DU                                                                

CHASSEUR REUNIONNAIS 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS GENERALES  

¶ En 2018 les statuts des Fédérations Départementales des Chasseurs doivent être modifiés avec notamment un 

changement du mode dô®lection du Conseil dôAdministration qui se fera par liste et pour une dur®e de 6 ans. 

¶ Lôann®e administrative de la chasse ¨ La R®union sera d®sormais calqu®e sur lôann®e civile. En effet la 

CDCFS qui est lôorganisme qui fixe les r¯gles et les dates se réunira désormais en décembre afin de statuer sur 

les dates dôouverture et de fermeture, les plans de chasse, les plans de gestion cyn®g®tiques, la r®glementation 

en général. 

¶ Lôann®e cyn®g®tique elle reste inchang®e, allant du 1er juillet au 30 juin de lôann®e suivante. 

  

LES CHIFFRES DES SAISONS DE CHASSES 2017 

 

 
 

P.S : Aucun cerf de Java nôa ®t® chass® sur la base des carnets retourn®s ¨ la F®d®ration, dôo½ lôabsence de lôespèce 

dans le précédent tableau. 

LES CARNETS DE PRELEVEMENTS 

 
En 2017 le retour du carnet de pr®l¯vement nô®tait pas obligatoire. Sur les 800 

chasseurs de Tangues seuls 170 nous ont retourné leur carnet et seulement 25 carnets 

Lièvres et Plumes ont été restitués. Par ailleurs vous avez été nombreux à manifester 

votre inquiétude quant à une baisse des populations de Tangues et de Lièvres pendant 

les périodes de chasse. Afin de mieux mesurer une éventuelle baisse des stocks et de 

pouvoir y r®pondre par des mesures pertinentes et efficaces, nous avons besoin dôun 

maximum de carnets de prélèvements. Ainsi un Plan de Gestion Cynégétique a été 

rédigé et validé par la CDCFS (Commission Départementale de la Chasse et de la 

Faune Sauvage) qui rend désormais obligatoire le retour du carnet de prélèvements pour 

le Tangue et le Lièvre. 
Dès 2018 les carnets de prélèvements qui vous seront distribués devront être tenus 

constamment à jour et restitués à la Fédération dans le mois suivant la fermeture de la 

chasse qui vous concerne. La Fédération vous communiquera prochainement les détails 

du retour obligatoire du carnet de prélèvements dans un courrier dédié au sujet. 

La Fédération des Chasseurs organise une journée de formation obligatoire «  chasse ¨ lôarc » 

d®but 2018 ¨ lôEtang Salé, nécessaire, si vous avez votre permis validé, à pratiquer votre chasse 

favorite. Prenez contact avec nous pour vous inscrire (20ú), le nombre ®tant limit®. 

 

Votre Fédération mettra également au calendrier 2018 une formation «  piégeur agréé », 16 heures 

de formation théorique et pratique et attestation de stage à la fin. 


